
Objet :constitution d’une nouvelle régie de vente de récupérateurs d’eaux pluviales

Monsieur le Président,

Par  mail  du  12/09/2024,  vous  m’avez  transmis  votre  projet  de  constitution  d’une

nouvelle régie de vente de récupérateurs d’eaux pluviales.

J’ai l’honneur de vous indiquer que j’émets un avis favorable à votre projet. 

Néanmoins quelques observations :

• En  raison  du  nouveau  régime  de  responsabilité  des  comptables  publics  et

régisseurs en vigueur depuis le 1er janvier 2023, vous pouvez remplacer dans les

visas  le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 par  le décret n° 2022-1605 du 22

décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars

2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics

et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

• à l’article 3, le compte d’imputation de la recette doit être mentionné.

• Il  conviendra  d’ajouter  en  un  article  10  que  le  régisseur  titulaire  et  le

mandataire suppléant ne percevront pas d’indemnité de maniement des fonds

selon la réglementation en vigueur.

Direction générale des Finances publiques
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE FEURS

1 RUE DE MONTAL
42110   FEURS
Téléphone : 04 77 27 48 90
Mél. : sgc.feurs@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Réception : TOUS LES JOURS
8H30-12H30
Ou sur rendez-vous
Affaire suivie par : Magalie LYCURGUE
Téléphone : 04 77 27 48 94
Télécopie : 
Réf. : constitution d’une nouvelle régie de vente 
de récupérateurs d’eaux pluviales

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE FEURS

1 RUE DE MONTAL

42110   FEURS

MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA 
COMMUNAUTE
DE COMMUNES DE FOREZ EST

751-SD

FEURS, le 16/09/2024





La date de mon présent avis devra apparaître dans les visas de la décision. Après sa
soumission au contrôle de légalité,  vous voudrez bien me l’adresser par messagerie.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie

d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

SGC de Feurs

Marc DUGERDIL

Comptable public




